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RAPPORT DEL' AUDITEUR INDÉPENDANT 

Aux membres du conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Pierre-Neveu 

Rapport sur les états financiers 

Nous avons effectué l'audit des états financiers ci-joints de la COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU portant la signature électronique: 9156191243, qui comprennent l'état de la 
situation financière au 30 juin 2014, l'état des résultats, l'état des surplus (déficits) accumulés, rétat de la variation des actifs financiers nets (dette nette) et l'état des flux de trésorerie pour 
l'exercice terminé à cette date, les renseignements complémentaires aux états financiers inscrits aux pages 7 à 260 (à l'exception des pages 190 et 191) ainsi qu'un résumé des principales 
méthodes comptables et d'autres informations explicatives inclus dans les notes complémentaires. 

Responsabilité de la direction pour les états.financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément aux Nonnes comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle 
interne qu'elle considère connue nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'etTeurs. 

Responsabilité de /'auditeur 

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la base de notre audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes d'audit généralement reconnues du 
Canada. Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l'audit de façon à obtenir l'assurance raisonnable que les états 
financiers ne comportent pas d'anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des 
procédures relève du jugement de l'auditeur, et notamment de son évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d'e1Teurs. Dans l'évaluation de ces risques, l'auditeur prend en consa351valuations les 



Fondement de /'opinion avec réserve 

Ainsi qu'exigé par le ministère de !'Éducation, du Loisir et du Sport, en vertu de l'article 24.1 de la Loi sur /'administration financière (RLRQ, chapitre A-6.001 ), entré en vigueur le 14 juin 
2013, la commission scolaire n'a pas comptabilisé, au 30 juin 2014 et 2013, à l'état des résultats et à l'état de la situation financière, des paiements de transfert pluriannuels devant être versés 
par le ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport à l'égard de différents programmes d'aide concernant la construction ou l'acquisition d'immobilisations financées ou devant être 
financées par emprunts pour lesquels les travaux ont été réalisés. Cette situation constitue une dérogation à la norme comptable sur les paiements de transfert (chapitre SP3410 du Manuel de 
comptabilité de CPA Canada pour le secteur public) qui prévoit la comptabilisation des subventions par le bénéficiaire lorsqu'elles sont autorisées par le gouvernement cédant à la suite de 
l'exercice de son pouvoir habilitant et que le bénéficiaire a satisfait aux critères d'admissibilité. Les incidences de cette dérogation aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public 
n'ont pu être déterminées. 

Opinion avec réserve 

À notre avis, à l'exception des incidences du problème décrit dans le paragraphe de fondement de l'opinion avec réserve, les états financiers, portant la signature électronique 9156191243, 
donnent dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU au 30 juin 2014, ainsi que des résultats de ses 
activités, de la variation de ses actifs financiers nets (de la dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux Nonnes comptables canadiennes pour 
le secteur public. 
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Comptables professionnels agréés 

Rivière-Rouge 
le 29 septembre 2014 

1 CPA auditeur, CA pennis de comptabilité publique n' AI03888 
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État des flux de trésorerie 
Exercice terminé Je 30 juin 2014 

00010 

00020 
00030 

00040 
00050 

00060 
00070 

00080 
00090 
00100 

00110 
00120 

00121 
00122 

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

Surplus (déficit) de l'exercice (page 3) 

Éléments n'affectant pas les liquidités 

Créances douteuses 

Provisions liées aux placements 
Provision pour avantages sociaux futurs 

Stocks et frais payés d'avance 
Amortissement des contributions reportées affectées à l'acquisition d'immobilisations corporelles 

Amortissement des frais reportés liés aux dettes 
Amortissement et réductions de valeur des immobilisations corporelles 

Perte (gain) sur disposition d'immobilisations corporelles (page 3) 

Perte (gain) sur disposition de placements {page 56) 

Variation des actifs financiers et passifs reliés au fonctionnement 

Autres éléments hors trésorerie 

Terrains reçus à titre gratuit 

Réservé au Ministère 

00000 LIQUIDITÉS PROVENANT DES ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

00210 

00220 

00230 

00240 
00250 

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT 

Sorties de fonds pour l'acquisition d'immobilisations corporelles 

Produits de disposition d'immobilisations corporelles 

Sorties de fonds pour l'acquisition de placements de portefeuille et prêts 

Produits de disposition de placements de portefeuille et prêts 

Transfert d'immobilisations dans les immobllisations destinées à être vendues 
(sauf celles transférées à une entité du périmètre comptable) 

00200 LIQUIDITÉS (PROVENANT DES) UTILISÉES POUR LES ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT 

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT 

00310 Utilisation du fonds d'amortissement afférent aux dettes faisant l'objet d'une promesse de subvention 

00320 Produits provenant de l'émission de dettes faisant l'objet d'une promesse de subvention 

00330 Remboursement de dettes faisant l'objet d'une promesse de subvention 

00340 Produits provenant de l'émission de dettes à promesse d . 9 V 1 . 9 0 6 4 c  
 6 . 9 V 1 . 9 0 1 8 8  

00330 d.9V1.9064c
6.9V1.90225 
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Actifs financiers nets (dette nette) exempts d'un financement du MELS ou d'un autre partenaire 
30 juin 2014 

00010 TOTAL DES ACTIFS FINANCIERS NETS (DE LA DETTE NETTE) (page 2) 

00110 

00120 

00140 

00100 

Actifs financiers financés par le MELS ou un autre partenaire 
Fonds d'amortissement afférent aux dettes à long terme faisant l'objet d'une promesse de 
subvention (page 24) 

Subvention à recevoir - Financement (page 22) 

Subvention d'investissement à recevoir (CS à statut partfculier) (page 21) 

Total des actifs financiers financés par le MELS 

Passifs financés par le MELS ou un autre partenaire 

00210 Solde des allocations d'investissement à financer à long terme (page 300) 
00220 Provision pour avantages sociaux financée par le MELS (page 22) 
00230 Dettes à long terme faisant l'objet d'une promesse de subvention (pages 35, 36 et 26) 
00240 Passif environnemental assumé par le MELS (page 36) 
00200 Total des passifs financés par le MELS 

Revenus reportés affectés aux immobilisations corporelles 

0031 O Subvention d'investissement reportée (CS à statut particulier) (page 32) 
oq320 Contrib38 Tm
(statut ) Tj
-0.0132 Tc
8.1 0 0 8.1 250.04ib38 Tm
(statut ) Tj
-R83.44 300.96 Tm
(d08Tm
((pages ) Tj
-0.N1 260.93 323.65 Tm
(subv49) Tj
/Suspe 155.8 312.13 Tm
( ) Tj60.93 323.658.1 0 0 8.8 Tm
(0031 ) Tj
EMC
/Suspect <</Conf 0>> BDC 228.17 265.68 Tme ) 3 260.93 323.6.0132 Tc
8oq4 300 0 8.1 83.4 onf 0>> BDC 228.1738
0.003f539.71960.95





COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 
30 juin 2014 

1. STATUTS CONSTITUTIFS 

La commission scolaire est constituée en vertu du décret 1014-97 du 13 août 1997. Les états financiers ont été élaborés pour satisfaire aux exigences de l'article 287 de la Loi 
sur l'ins/ruclion publique (L.R.Q., c. I-13.3). La commission scolaire a pour mission d'organiser, au bénéfice des persoimes relevant de sa compétence, les services 







COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 
30 juin 2014 

2. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (suite) 

Immobilisatious (suite) 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. À l'exception des terrains, le coût des immobilisations corporelles est amorti selon la méthode de l'amortissement 
linéaire sur les durées de vie utile suivantes : 

Aménagements de terrains 
Bâtiments et améliorations majeures aux bâtiments 
Améliorations locatives 
Matériel et équipement 
Équipements spécialisés reliés à l'éducation 
Documents de bibliothèque 
Manuels scolaires - achats initiaux 
Matériel roulant 
Développement informatique 
Réseaux de télécommunication 

10 ou 20 ans 
15à50ans 

durée du bail 
3 à 15 ans 

10 ou 20 ans 
10 ans 
5 ans 
5 ans 
5 ans 

20 ans 

Le coût des immobilisations détenues en vertu d'un contrat de location-acquisition est égal à la valeur actualisée des paiements exigibles. 

Les immobilisations en cours de construction, en développement ou en mise en valeur ne font pas l'objet d'amortissement avant leur mise en service. 

Les immobilisations acquises par donation ou pour une valeur symbolique sont comptabilisées à leur juste valeur au moment de leur acquisition. En contrepartie, la juste valeur 
de l'immobilisation amortissable acquise par donation ou pour une valeur symbolique est comptabilisée au 



COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 
30 juin 2014 

2. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (suite) 

Immobilisations (suite) 

Les sommes reçues d'organismes sont comptabilisées au passif à titre de revenus reportés et virées graduellement aux résultats de fonctionnement selon la même méthode 
d'amortissement et sur la même durée que les immobilisations concernées. Toutefois, les contributions reçues pour l'achat de terrains sont constatées aux revenus dans l'année 
d'acquisition. 

Lorsque la cmtjoncture indique qu'une immobilisation corporelle ne contribue plus à la capacité de la commission scolaire de fournir des biens et des services, ou que la valeur 
des avantages é3220.0113.28 308.52 Tm
(av52.57 Tm
(que11.6 0 0 11.6 162.6 30Iueo50984(l'année ) Tj
0.0140u 0 1.6 0 0 11.6 7 Tm
(biens ) Tj
0.2 Tj162 ) Tj
0.0140 013.28 308.50 Tm
(immobilisation 3 T42 ) Tj
0.014s696.11 322.57 Tm
(ou ) Tj
-0.002 Tc142 ) Tj
0.014ratt1.66 175.92 36Tm
(corporelle ) Tj40.003 la 
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COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 
30 juin 2014 

3. TAXES SCOLAIRES À RECEVOIR 

Exercice 2013-2014 
Exercice 2012-2013 
Exercice 2011-2012 
Exercice 2010-2011 
Exercice 2009-2010 et antérieurs 
Intérêts à recevoir 
Dépréciation des comptes clients 

4. EMPRUNTS TEMPORAIRES 

2014 

510805 $ 
92 734 
18 550 
5 804 

21 947 
93 921 

( 27 75 l) 

716010$ 

2013 

$ 
363 219 

81 285 
12 563 
25 131 
68 506 

( 25 131) 

525 573 $ 

L'emprnnt bancaire et les acceptations bancaires sont autorisés mensuellement par le ministère de !'Éducation, du Loisir et du Spmi. L'ouve11ure de crédit autorisé au 30 juin 
2014 est de 14 567 144 $. L'emprunt bancaire patte intérêt au taux préférentiel et est garanti par le ministère de !'Éducation, du Loisir et du Sport. L'acceptation bancaire, 
échéant le 15 juillet 2014, pmte intérêt à un taux de 1,53 % et est garantie par le ministère de !'Éducation, du Loisir et du Sport. 





COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU 

NOTESCOMI'LÉMENTAIRES 
30 juin 2014 

6. DETTES À LONG TERME À LA CHARGE DE LA COMMISSION SCOLAIRE 

Contrat de location d'équipement de bureau, d'un montant total de 14 554 $, 
remboursable par mensualités de 300 $ incluant les intérêts calculés au taux de 
8,65 %, venant à échéance en avril 2016 

Intérêts inclus dans les versements 

Emprunt, d'un montant original de 525 000 $, remboursable par annualités de 
64 766 $incluant les intérêts au taux de 3,94 %, jusqu'à l'échéance cn avril 2022 

2014 2013 

6 592 $ 10 188 $ 

516 1 181 

6 076 9 007 

435 260 481 297 

441336$ 490 304 $ 

Les remboursements en capital de la dette à long terme et les paiements minimums exigibles en vertu du contrat de location-acquisition à 8a 



COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 
30 





COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 
30 juin 2014 

8. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Le détail des immobilisations corporelles est présenté à la page 40 du rapport financier. 

Le total des immobilisations corporelles inclut : 

• des immobilisations corporelles pour 288 170 $ (2013 - 482 550 $) de biens en cours de construction, en développement ou en mise en valeur, soit 152 582 $ (2013 -
169 734 $) pour des aménagements de terrains et 135 588 $ (2013 - 312 816 $) pour des améliorations et transformations majeures. Aucun am01iissement n'est pris sur 
ces immobilisations; 

• une immobilisation louée en vertu d'un contrat de location-acquisition pour 13 584 $ (2013 - 13 584 $),soit pour du matériel et équipement. Le montant d'am01iissement 
cumulé lié à cette immobilisation est de 8 376 $ (2013 - 5 660 $). · 

Au 30 juin 2014, le poste Créditeurs etfi·ais courus à payer inclut un montant de 81 575 $ (2013 -327 056 $)afférent à l'acquisition d'immobilisations corporelles. 



COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 
30 juin 2014 

9. GESTION DU RISQUE ET INSTRUMENTS FINANCIERS 

Politique de gestion des risques 

La commission scolaire, par le biais de ses instruments financiers, est exposéj
0.0355 Tc
11.es 



COMMISSION SCOLAIRE PIERRE-NEVEU 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 
30 juin 2014 

9. GESTION DU RISQUE ET INSTRUMENTS FINANCIERS (suite) 

Risque de liquidité (suite) 

Emprunts temporaires 
Créditeurs et frais courus à payer 
Dettes à long terme 
Provision pour avantages sociaux 

Risque de marché 

Moins de 1 an à 
1 an 3 ans 

700 000 $ - $ 
6 082 636 $ 156 668 $ 
3 230 594 $ 36 349 668 $ 
2 440 422 $ 89 434 $ 

4 ans à Plus de 
5 ans 5 ans Total 

- $ - $ 700 000 $ 
15 663 $ - $ 6 254 967 $ 

6 200 030 $ 4 275 870 $ 50 056 162 $ 
39 302 $ 565 964 $ 3135122$ 

Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un instrument financier fluctuent en raison des variations des prix du marché. Le risque de 
marché inclut trois types de risque : le risque de change, le risque de taux d'inté53 2.014 Tc
11.3 0 ieu4/2u 11,0
(m44 Tmque ) Tj
0.011.3 0 0 11.0.4 Tm
(risqué53 2.0151825 230.4 Tm
(de ) Tj
0.02115 Tc
11.3 0 0 11.3 281.55.3 (trois ) Tj
0e2 )  Tc
11.3 0 0 11.3 55 11.31.55.3 (tr.09 Tm
(des )0Tj
0.0009 Tc
11.3 05 0 41.31.55.3 (trautre.é53 2.014 Tc
11.3 0 ieu4/2u635152.31.55.3 (trComp Tm
(la ) T1) Tj
0.0325 Tc
11.3 2.5811.3 412.81 23enum
(le ) Tj
0.0214 Tc
11.3 0 06831.3 163.41 230.d
(risque ) Tj
0.0163 Tc
11.3 0 611.3 163.41 230.9 Tm
(que )17j
0.0075 Tc
11.3 0  1127 163.41 230.na351Tm
(le ) Tj
0.0214 Tc
11.3 0 0.6 029380.14 230.4 Tm
(risque 7j
0.0009 Tc
11.3 0711.31.55.3 (trsm
(raison ) 496 Tc
11.3 0 0 11.3 725.1.31.55.3 (tractivim
(tsm
(de ) Tj
0.0158 Tc
11.3 0 0821.32 163.41 230.9 Tm
(que ) Tj
0.0079 Tc
11.3 0 3 029380.14 230.4commissi Tm
(en ) T19j
-0.0101 Tc
11.3 833 43 2.0151825 2scolai1Tm
(le ) Tj0248 Tc
11.3 0 0 11.33 56 0 111.39 Tm
(march�) TjTj
-0.0101 Tc
11.3  0 052.3 111.39 Tmseule(d'un ) Tj
0.2496 Tc
11.3 0 0 11.310 052.3 111.39 Tmexpos
(tTm
(le ) Tj3
0.0149 Tc
11.3 0 002.92.3 111.39 TmauTm
(types ) Tj
0.0218 Tc
11.3 17.06 0 111.39 Tm30.4 Tm
(le ) Tj
0.0214 Tc
11.3 0 0249.37 0 111.39 TmdTm
(la ) T1) Tj
0.0325 Tc
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12. OPÉRATIONS ENTIŒ APPAIŒNTÉS 

En plus des opérations entre apparentés déjà divulguées dans les états financiers et comptabilisées.à la valeur d'échange, la commission scolaire est apparentée avec tous les 
ministères et les fonds spéciaux ainsi qu'avec tous les organismes et entreprises contrôlés directement ou indirectement par le gouvernement du Québec ou soumis, soit à un 
contrôle conjoint, soit à une influence notable commune de la part du gouvernement du Québec. La commission scolaire n'a conclu aucune opération commerciale avec ces 
apparentés autrement que dans le cours normal de ses activités et aux conditions commerciales habituelles. Ces opérations sont divulguées distinctement aux pages 190 et 191. 

De plus, la commission scolaire exerce une influence notable à la Fondation de l'école du Méandre, la Fondation de l'école polyvalente Saint-Joseph et la Fondation du Centre 
de formation professionnelle Mont-Laurier. La fondation de l'école du Méandre a versé au cours de l'exercice à la commission scolaire un montant de 49 233 $ (2013 - ni!) 
pour l'achat d'immobilisations corporelles. 

La commission scolaire a versé au cours de l'exercice un montant de 51 660 $ (2013 - 25 548 $)à des sociétés dont les actionnaires sont des 


